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Jeudi 13 octobre 2016 
 

  

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________________________ 

 

FEUILLETON 

ET AVIS 

 

PREMIÈRE SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

ORDRE DU JOUR 
 

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS 

 
DEUXIÈME LECTURE — PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PUBLIC 

 

M. SMOOK 

 

(N
o
 205) — Loi sur le Jour du patrimoine ukrainien/The Ukrainian Heritage Day Act 

 

M. GERRARD 

 

(N
o
 207) — Loi modifiant le Code des droits de la personne/The Human Rights Code Amendment Act 

 

M. GRAYDON 

 

(N
o
 208) — Loi sur la Journée de la Gendarmerie royale du Canada/The Royal Canadian Mounted 

Police Day Act 

 

 

DEUXIÈME LECTURE — DÉBAT — PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PUBLIC 

 

Motion de M. FLETCHER 

 

(N
o
 203) — Loi modifiant la Loi sur la profession d'avocat (nomination de conseillers de la Reine)/The 

Legal Profession Amendment Act (Queen's Counsel Appointments) 

(M. ALLUM — 7 min) 

 

  

N
o
 43 
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Motion de M
me

 LAMOUREUX 
 

(N
o
 206) — Loi sur l'obligation redditionnelle en matière de soins de santé (modification de la Loi sur 

les services de santé et de la Loi sur l'assurance-maladie)/The Health Care Accountability Act (Health 

Services Act and Health Services Insurance Act Amended) 

(M
me

 GUILLEMARD — 7 min) 

 

 

PROPOSITIONS 

 

M. KINEW — Droits égaux des Premières Nations 

 

6. Attendu : 

 

que dans son jugement du 26 janvier 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne a conclu 

que le gouvernement fédéral commettait un acte discriminatoire fondé sur la race à l’égard 

de 163 000 enfants autochtones en finançant de manière insuffisante les services d’aide sociale à 

l’enfance dans les réserves; 

 

que l’éducation des Premières Nations dans les réserves fait l’objet d’une insuffisance chronique de 

financement étant donné que les fonds dépensés en moyenne par élève autochtone sont de 30 % 

inférieurs à la moyenne nationale, ce qui signifie que 110 000 élèves des Premières Nations ne 

bénéficient pas d’une éducation d’une qualité équivalente à celle offerte aux élèves non autochtones; 

 

que depuis 1996, les augmentations du financement accordé aux services sociaux dans les réserves 

ont été limitées à 2 %, ce qui n’a pas permis de répondre aux besoins de la population autochtone 

croissante; 

 

que les membres des Premières Nations se voient refuser de nombreux services de santé qui devraient 

normalement être pris en charge; 

 

que dans ses appels à l’action la Commission de vérité et réconciliation du Canada a donné comme 

directive au gouvernement fédéral d’assurer un financement comparable de l’éducation dans les 

réserves et à l’extérieur de celles-ci, de mettre en œuvre le principe de Jordan selon lequel les réserves 

bénéficieraient du même financement pour les services sociaux et de santé et d’adopter les 

dispositions de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones en tant que 

cadre pour la réconciliation; 

 

que le premier ministre a promis de mettre en œuvre l’ensemble des 94 appels à l’action de la 

Commission et a indiqué que les initiatives annoncées ne seront mises en œuvre qu’après les 

prochaines élections fédérales; 

 

que le Manitoba compte l’un des pourcentages les plus élevés de personnes vivant dans des réserves 

et l’une des populations autochtones les plus importantes au pays, et qu’il est donc essentiel d’investir 

dans leur avenir pour veiller à la prospérité économique future de la province, 
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il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba soit exhortée à demander au gouvernement fédéral 

de fournir immédiatement le financement nécessaire qui permettrait d’éliminer les écarts en ce qui a trait 

à l’éducation et aux services sociaux et de santé pour les membres des Premières Nations vivant dans des 

réserves, et de verser ce financement en collaboration avec eux et conformément à la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et aux appels à l’action de la Commission de vérité 

et réconciliation du Canada. 

 

 

PROPOSITIONS — DÉBAT 

 

1. M. WIEBE — Protection d’un système public de soins de santé solide 

(M. le ministre GOERTZEN — 5 min — Il reste 124 minutes.) 

 

3. M. TEITSMA — Reconnaissance de l’importance des connaissances financières 

(M. WIEBE — 7 min — Il reste 125 minutes.) 

 

4. M. LINDSEY — Reconnaissance de la nécessité d’augmenter le salaire minimum 

(M. MICHALESKI — 3 min — Il reste 123 minutes.) 

 

5. M. EWASKO — Reconnaissance des avantages liés à l’engagement du gouvernement provincial à 

l’égard de l’alphabétisation des adultes 

(M
me

 LATHLIN — 7 min — Il reste 123 minutes.) 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

AFFAIRES COURANTES 
 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

 

M. FLETCHER 

 

(N
o
 200) — Loi modifiant la Loi sur les circonscriptions électorales/The Electoral Divisions 

Amendment Act 

 

M. FLETCHER 

 

(N
o
 201) — Loi sur les jours fériés (modification de diverses dispositions législatives)/The Statutory 

Holidays Act (Various Acts Amended) 

 

M. FLETCHER 

 

(N
o
 202) — Loi sur la désignation du cimetière Brookside/The Brookside Cemetery Recognition Act 

 

 

RAPPORTS DE COMITÉS 

 

DÉPÔT DE RAPPORTS 
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DÉCLARATIONS DE MINISTRE 

 

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉ 

 

QUESTIONS ORALES 

 

PÉTITIONS 

M. MALOWAY 

 

GRIEFS 

 

ORDRE DU JOUR (suite) 
 

AFFAIRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT 
 

COMITÉ PLÉNIER 

 

COMITÉ DES SUBSIDES 

 

 

DEUXIÈME LECTURE — DÉBAT 

 

Motion de M. le ministre CULLEN 

 

(N
o
 7) — Loi modifiant la Loi sur les relations du travail/The Labour Relations Amendment Act 

(M. LINDSEY — illimité) 

 

 

DEUXIÈME LECTURE 

 

M. le ministre FRIESEN 

 

(N
o
 14) — Loi modifiant la Loi sur la divulgation de la rémunération dans le secteur public/The 

Public Sector Compensation Disclosure Amendment Act 

 

M. le ministre WISHART 

 

(N
o
 15) — Loi sur la sensibilisation et la prévention en matière de violence à caractère sexuel 

(modification de la Loi sur l'administration de l'enseignement postsecondaire et de la Loi sur les 

établissements d'enseignement professionnel privés)/The Sexual Violence Awareness and Prevention Act 

(Advanced Education Administration Act and Private Vocational Institutions Act Amended) 

 

M. le ministre PEDERSEN 

 

(N
o
 16) — Loi abrogeant la Loi sur la Commission manitobaine d'aménagement de la route située du 

côté est/The Manitoba East Side Road Authority Repeal Act 
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PROPOSITIONS ÉMANANT DU GOUVERNEMENT — DÉBAT 

 

M. le ministre CULLEN — Partenariat transpacifique 

 

Attendu : 

 

qu’entre 2012 et 2014, les exportations du Manitoba vers les pays signataires du Partenariat 

transpacifique se chiffraient en moyenne à plus de 9 milliards de dollars par année; 

 

que le Partenariat transpacifique appuiera la croissance économique et la création d’emplois puisqu’il 

éliminera les tarifs sur la quasi-totalité des exportations clés du Manitoba tout en permettant l’accès à 

de nouvelles occasions d’affaires dans la région Asie-Pacifique; 

 

que se soustraire au Partenariat transpacifique éliminerait l’accès à d’importants marchés 

commerciaux et mettrait en péril des emplois au Manitoba, 

 

il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba confirme son appui au Partenariat transpacifique et 

qu’elle demande au gouvernement fédéral de prendre les mesures nécessaires en vue de ratifier l’Accord. 

[M. MARCELINO (Tyndall Park) — 13 min] 

 

 

FEUILLETON DES AVIS 
 

AVIS DE MOTIONS POUR LUNDI 

 

M
me

 la ministre STEFANSON 

 

(N
o
 17) — Loi modifiant la Loi sur les enquêtes médico-légales et la Loi sur les statistiques de l'état 

civil/The Fatality Inquiries Amendment and Vital Statistics Amendment Act 

 

M. EWASKO 

 

(N
o
 209) — Loi sur le Mois de la sensibilisation au cancer chez l'enfant/The Childhood Cancer 

Awareness Month Act 

 

M. MALOWAY 

 

(N
o
 210) — Loi modifiant la Loi sur le recouvrement des petites créances à la Cour du Banc de la 

Reine/The Court of Queen's Bench Small Claims Practices Amendment Act 

 

 

AVIS DE RÉUNIONS DE COMITÉ 

 

Le Comité permanent des affaires législatives se réunira le mardi 18 octobre 2016 à 18 heures dans 

la salle 254 du palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner tout projet de loi dont il est saisi. 

 

*     *     * 
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Le Comité permanent du développement social et économique se réunira le mardi 18 octobre 2016 

à 18 heures dans la salle 255 du palais législatif, à Winnipeg, afin d’examiner tout projet de loi dont il est 

saisi. 

 


